
Référentiel de compétences et d’évaluation – Certification/habilitation enregistrées aux 

répertoires spécifiques 

 

REFERENTIEL DE COMPETENCES 

REFERENTIEL D’EVALUATION 

MODALITÉS 

D’ÉVALUATION 

CRITÈRES 

D’ÉVALUATION 

Etre capable d'utiliser les moyens 

de communications en utilisant les appareils du 

système mondial de détresse et de sécurité en 

mer (SMDSM) en cas d'alerte, de consultations 

médicales par radio ainsi que pour les 

communications maritimes, etc.  

Le référentiel de compétences est précisé dans 

les colonnes 1 et 2 du tableau A-IV/2 de la 

convention STCW, reprises dans l’annexe III de 

l’arrêté du 8 février 2016 relatif à la délivrance du 

certificat restreint d'opérateur, du certificat 

général d'opérateur et du certificat de 

radioélectronicien de 1re classe du service 

mobile maritime et du service mobile maritime 

par satellite. 

 

Une épreuve écrite en cours 

de la formation. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-IV/2 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe IV de l’arrêté du 8 

février 2016 relatif à la 

délivrance du certificat 

restreint d'opérateur, du 

certificat général 

d'opérateur et du certificat 

de radioélectronicien de 1re 

classe du service mobile 

maritime et du service 

mobile maritime par 

satellite. 

 

  

Etre capable de s’acquitter 

des tâches relatives aux 

radiocommunications. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans 

la colonne 4 du tableau A-

IV/2 de la convention 

STCW auquel renvoie 

l’annexe VI de l’arrêté du 8 

février 2016 relatif à la 

délivrance du certificat 

restreint d'opérateur, du 

certificat général 

d'opérateur et du certificat 

de radioélectronicien de 

1re classe du service 

mobile maritime et du 

service mobile maritime 

par satellite 

Etre capable d'assurer les services 

radioélectriques en cas d'urgence (abandon du 

navire, incendie à bord, panne partielle ou 

totale des installations radioélectriques). 

Le référentiel de compétences est précisé dans 

les colonnes 1 et 2 du tableau A-IV/2 de la 

convention STCW, reprises dans l’annexe III de 

l’arrêté du 8 février 2016 relatif à la délivrance du 

certificat restreint d'opérateur, du certificat 

général d'opérateur et du certificat de 

radioélectronicien de 1re classe du service 

mobile maritime et du service mobile maritime 

par satellite. 

 

Une épreuve écrite en cours 

de la formation. 

 

Les modalités d’évaluation 

sont identifiées dans la 

colonne 3 du tableau A-IV/2 

de la convention 

STCW et reprises dans 

l’annexe IV de l’arrêté du 8 

février 2016 relatif à la 

délivrance du certificat 

restreint d'opérateur, du 

certificat général 

d'opérateur et du certificat 

de radioélectronicien de 1re 

classe du service mobile 

maritime et du service 

mobile maritime par 

satellite. 

 

Etre capable de s’acquitter 

des tâches relatives aux 

radiocommunications 

notamment en cas 

d’urgence. 

 

Ces critères sont listés de 

manière exhaustive dans 

la colonne 4 du tableau A-

IV/2 de la convention 

STCW auquel renvoie 

l’annexe VI de l’arrêté du 8 

février 2016 relatif à la 

délivrance du certificat 

restreint d'opérateur, du 

certificat général 

d'opérateur et du certificat 

de radioélectronicien de 

1re classe du service 

mobile maritime et du 



service mobile maritime 

par satellite 

 

 




























